
 

                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Convention relative au versement d'un fonds de concours à la 

commune d’Ambarès-et-Lagrave pour le financement de la piscine 
municipale 

 
 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
 
 
Bordeaux Métropole, créée par décret n°2014-1599 du 23 décembre 2014, dont le siège est 
situé Esplanade Charles de Gaulle - 33076 Bordeaux cedex (ci-après désignée « la 
Métropole »), représentée par son président en exercice, Monsieur Alain Juppé, 
 
 
 
 
 
 
ET : 
 
 
La commune d’Ambarès-et-Lagrave, dont le siège est situé 18 Place de la Victoire 33 440 
Ambarès-et-Lagrave (ci-après désignée « la commune »), représentée par son maire en 
exercice, Monsieur Michel Héritié ; 



PREAMBULE 

 

Par délibération du 14 avril 2017 n°2017/187, Bordeaux Métropole a approuvé un règlement 
d’intervention destiné à proposer le versement de fonds de concours d’équipement aux villes 
de Bordeaux Métropole portant des projets de construction, d’extension, d’aménagement ou 
de rénovation de piscines, fondé sur l’article L.5215-26 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
L’opération de construction de la piscine municipale d’Ambarès-et-Lagrave est éligible à 
l'attribution d'un fonds de concours au titre de ce dispositif. 
 
Le taux d’intervention de Bordeaux Métropole est fixé à hauteur de 25% des dépenses 
subventionnables, avec un plafond ne pouvant dépasser 2,5M€ par opération et par commune, 
et étant précisé que le montant du fonds de concours ne peut excéder la part de financement 
assurée, hors subvention, par le bénéficiaire, sachant que le maître d’ouvrage devra supporter 
a minima 20% du montant total de l’ouvrage. 
 
La présente convention (ci-après désignée « la convention ») précise les conditions de 
versement de l'aide métropolitaine. 
 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La convention a pour objet, en application de l'article L.5215-26 du CGCT, de préciser les 
modalités de versement d'un fonds de concours par Bordeaux Métropole en faveur de la 
commune. 
 
 
Article 2 : Destination du fonds de concours 
 
L'objet du fonds de concours visé par la convention est de contribuer aux dépenses 
d'investissement réalisées par la commune dans le cadre de la construction d’une piscine 
municipale. 
Les travaux, objet du fonds de concours visé par la convention, ainsi que le plan de 
financement prévisionnel sont précisés dans le dossier figurant en annexe. 
 
 
Article 3 : Montant du fonds de concours 
 
Le montant total du fonds de concours visé par la convention et versé par Bordeaux Métropole 
est fixé à 1 517 504,93 € pour un montant de dépenses éligibles de 6 070 019,73€HT, tel que 
décliné dans le plan de financement ci-après.  
 
Ce montant n'excède pas la part de financement propre, hors subventions, assurée par la 
commune au titre des dépenses visées à l'article 2 de la convention. 
 
 
 
 
 
 



Calendrier prévisionnel de réalisation Début des travaux novembre 2017 
Réception: novembre 2019 

Montant estimatif des travaux 7 350 123€ HT 

Dont espaces d’accueil 3 868 495,09€ HT 

Dont espaces aquatiques    111 375,24€ HT 

Dont annexes services 1 711 456,39€ HT 

Dont locaux techniques    378 693,01€ HT 

Taux d'intervention 25% sur montant, plafonné à 
1 551 061,50€ 

Montant maximal du fonds de concours attribué 1 517 504,93€ HT 

 
 
Article 4 : Modalités de versement du fonds de concours 
 
Le paiement de l'aide de Bordeaux Métropole interviendra en deux versements sur appel de 
fonds de la commune : 

 un premier versement de 30% du montant du fonds de concours, soit 455 251,48€, 

sera versé sur la base du montant du coût des travaux (résultat des appels d’offres de 
consultation des entreprises) et sur présentation des honoraires de maîtrise d’œuvre ; 
 

 le versement du solde du fonds de concours, soit 1 062 253,45€, sera effectué sur 

présentation du certificat d'achèvement des travaux, du décompte général définitif des 
dépenses et recettes, ainsi que des justificatifs et factures attestant des dépenses. 
 
Dans l'hypothèse où le coût final du projet défini à l'article 2 serait supérieur au coût 
prévisionnel, une nouvelle demande devra être adressée à Bordeaux Métropole avec tous les 
justificatifs nécessaires en vue de la préparation d'un avenant à la convention dans la limite 
des règles fixées au règlement d'intervention approuvé par la délibération n° 2017/187 sus 
évoquée. 
 
Dans l'hypothèse où le coût final du projet serait inférieur au coût prévisionnel, la participation 
financière de Bordeaux Métropole sera alors revue à la baisse en fonction du coût réel des 
travaux éligibles HT et sur la base des règles de calcul énoncées. 
 
La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 
 

 Adresse de facturation Service administratif responsable du suivi 
des factures 

Bordeaux 
Métropole 
 

Bordeaux Métropole 
Esplanade Charles de 
Gaulle 
33076 Bordeaux Cedex 

Direction générale valorisation du 
territoire 
Direction appui et administrative et 
financière 

La commune 18 Place de la Victoire 
33 440 Ambarès-et-Lagrave 

 

 
 
Article 5 : Durée de la convention 
 
La convention prend effet à la date de sa signature. 
 
La convention cessera de produire ses effets de plein droit à la date de versement effectif du 
fonds de concours par Bordeaux Métropole à la commune. 
 
 



 
Article 6 : Clause de publicité 
 
La commune s'engage à faire apparaître sur ses principaux documents informatifs ou 
promotionnels la participation financière de Bordeaux Métropole au moyen de l'apposition de 
son logo et à faire mention de cette participation dans ses rapports avec les médias. 
 
 
Article 7 : Litiges 
 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la convention relève de la compétence du tribunal 
administratif de Bordeaux, les parties s'engageant à rechercher préalablement une solution 
amiable au litige. 
 
 
Article 8 : Annexes 
 
Sont annexés à la convention les pièces suivantes : 
 

- Annexe 1 - lettre de demande de fonds de concours 
- Annexe 2 - descriptif détaillé du projet 
- Annexe 3 - tableau de surface détaillé par fonction 
- Annexe 4 - planning prévisionnel de réalisation 
- Annexe 5 - plan de financement prévisionnel du projet 
- Annexe 6 - projet d’exploitation. 

 
 
 
 
Fait à Bordeaux en deux exemplaires, le 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Michel Héritié        Alain Juppé 
Maire d’Ambarès-et-Lagrave     Président de Bordeaux Métropole 
  



Annexe 1 – lettre de demande de fonds de concours 

 

 



Annexe 2 - descriptif détaillé du projet 

 



 



 



 



 



  



Annexe 3 - tableau de surface détaillé par fonction 

 

 
  



Annexe 4 - planning prévisionnel de réalisation 

 

 

 
  



Annexe 5 - plan de financement prévisionnel du projet 

 

 

Dépenses éligibles  

1) Espaces d'accueil 3 868 495,09 € 

2) Espaces aquatiques   

3) Annexes services 111 375,24 € 

4) Locaux techniques 1 711 456,39 € 

5) Aménagements extérieurs 378 693,01 € 

Total dépenses éligibles 6 070 019,73 € 

  

Dépenses inéligibles  

6) Faisabilité/Programmation 38 510,00 € 

7) Foncier/Dépollution 151 583,00 € 

8) Restauration   

9) Bien-être/santé 7 026,27 € 

10) Fitness/musculation   

11) Autres équipements   

12) Honoraires MOE et MOA 1 082 984,00 € 

Total dépenses inéligibles 1 280 103,27 € 

  

Total Opération (somme coûts éligibles et inéligibles) 7 350 123,00 € 

Subvention RI piscines (25% des dépenses éligibles) 1 517 504,93 € 

Subventions annexes (CD33 et CNDS) 1 248 000,00 € 

Montant subvention (RI Sport 2015) 1 500 000,00 € 

  

Montant total des aides publiques 4 265 504 ,93 € 

  

Part Ville (HT) 3 084 618,07 € 

Part Bordeaux Métropole (HT) – RI Piscines + RI Sport 3 017 504,93 € 

 

  



Annexe 6 - projet d’exploitation 

 



 



 



 
 

 

 

 


